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Une nouvelle étape dans la création d'une Agence 
internationale pour les énergies renouvelables 
 
 
Atelier de préparation de la création d’IRENA 
 
 
Les prix élevés d’énergie, les changements climatiques et la lutte contre la pauvreté 
représentent des défis mondiaux qui ne pourront être relevés qu’à l’échelle 
internationale. Les énergies renouvelables peuvent y contribuer de façon 
considérable. Jusqu'à présent, il n’existe aucune organisation internationale dont 
l'objectif principal est de donner des conseils concrets aux pays industrialisés et aux 
pays en développement, de les soutenir dans le développement des énergies 
renouvelables et de contribuer à un meilleur cadre réglementaire. C’est la raison pour 
laquelle le Gouvernement fédéral allemand envisage de créer, en coopération avec 
d’autres États intéressés, une Agence internationale pour les énergies renouvelables 
(IRENA).  Le Gouvernement fédéral a reçu le soutien du Bundestag allemand qui, 
pour la dernière fois le 19 juin, s’est prononcé avec une grande majorité en faveur de 
la création d’IRENA.  
 
A présent, le processus préparatoire entre en phase finale : Suite à la conférence 
préparatoire qui s’est tenue les 10 et 11 avril 2008 à Berlin, le Gouvernement fédéral 
a convoqué un atelier international à Berlin. Environ 100 invités, venant de plus de 
40 pays, se sont rencontrés du 30 juin au 1er juillet 2008 et ont délibéré au sein de 
deux groupes de travail, qui se sont déroulés en même temps, sur le programme de 
travail provisoire ainsi que sur les statuts et le financement de l’agence.  Les 
participantes et participants de l’atelier étaient d’accord sur la pertinence et la 
nécessité d’établir l’agence IRENA le plus vite possible. Ils ont également trouvé un 
consensus sur les structures fondamentales d’IRENA.  De plus, les participants se 
sont mis d’accord, dans une large mesure, sur les activités prioritaires qu’IRENA 
devra poursuivre dès le début de son activité. Parmi ces priorités figurent des 
activités d’assistance-conseil dans le domaine politique, le transfert de technologies 
et le développement de compétences.  
 
De plus, il a été décidé de finaliser les statuts d’IRENA lors d’une dernière 
conférence préparatoire en automne de cette année. La signature solennelle des 
statuts et la création d’IRENA sont prévues pour le début de l’année 2009 à Bonn.  
La mise en œuvre du processus préparatoire entier est réalisée par le Ministère 
fédéral de l’Environnement et le Ministère fédéral du Développement en étroite 
coopération avec le Ministère fédéral des Affaires étrangères.   
 
 


